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Londres, mardi soir. 
Bonne laine peignée rare, prix mi
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yju aut&cute ensuite la loi sur le pby-
loxera, et l'on a adopté par 430 voix 
contre 13 un amendement à ce projet, 
modifiant dans un sens favorable aux 
plaintes des viticulteurs l'article de 
l'exercice de 1878 dans lequel était 
compris le crédit éventuel relatif à cet 
objet, 

. S» m 

C H A M B R E D E S D E P U T E S 
Présidence M. JULES GRÉVY. 

Séance du 19 novembre 1878 
La séance est ouverte à 2 heures 30. 
Le procès-verbal de la dernière séance 

est adopté. 
M. le président donne lecture d'une 

lettre par laquelle M. le ministre de la 
guerre demande une rectification du 
texte de la loi sur les pensions de re
traite des officiers de l'armée de terre. 

La rectification est ordonnée. 
M. Cochery, sous-secrétaire d'Etat 

des finances demande la mise à l'ordre 
du jour de jeudi du préjet de loi por
tant approbation des conventions arrê
tées par le congrès postal. (Assenti
ment). 

M. Datas présente le rapport sur l'é
lection de M Chavannes et conclut a la 
validation. 

M. Marcel B i n h e dépose une propo
sition de loi ayant pour objet la réunion 
de services de l'assiette et du recouvre
ment des contributions directes. 

M. Lepère, sous-secrétaire d'Etat au 
ministère de l'intérieur, dépose un pro
jet de loi tendant a affecter a la consti
tution des hôpitaux civils des ressour» 
ces prises sur les contributions de guerre 
des tribus révoltées en Algérie. 

L'ordre du jour appelle la discussion 
de l'interpellation de M. Cazeaux rela

tive a certains faits imputés au préfet 
des Hautes-Pyrénées. 

Le ministère s'est constamment ins
piré de ces doctrines dans le langage 
qu'il a parlé, 

M. Cazeaux rappelle que depuis un 
an la majorité n'a cessé de réprouver la 
candidature officielle et a brisé à ce 
titre plus de 80 mandats législatif*, que 
le ministre de l'intérieur a déclare que 
si un agent de l'administration se livrait 
à ces pratiques réprouvées, il en serait 
immédiatement fait justice : or l'orateur 
vient dénoncer un fonctionnaire pris en 
flagrant délit de candidature officielle. 

Le préfet des Hautes-Pyrénéen dans 
m chef-lieu de canton a manifesté son 
lésir de voir élire le candidat républi-
ain opposé à M. Darnaudat. 

Un maire de la circonscription s'étant 
?ndu chez le préfet celui-ci annonçai 
le M. Renaudat serait invalidé et qu'il 
llhit tout préparer pour assurer le 
ccès de M. Desbor*. 
Ce in iïrr* «yant refusé de se prêter 
3es manœuvres a été révoqué. 
M. de Marcère,ministre de l'intérieur, 
que la conversation dont M. Cazeaux 
tarlé est du 11 janvier, époque à la-
elle personne ne savait ce qui ad-
•ndrait de l'élection Darnaudat. 
Le ministre ajoute que la candidature 
icielle d'aujourd'hui est une ad-ni-
tration vigilante et active qui attire 
sympathie et porte invinciblement 
populations vers la République. 

Vprès une réplique de M. Cazeaux, 
Prax-Paris dépose un ordre du jour 
tant que la Chambre eppère que le 

vjvernement fera respecter doréna-
nt la liberté électorale. 
M. de Marcère demande l'ordre du 
et pur et simple, qui est adopté par 

69 voix contre 151. 
La Chambre continue la discussion 

du projet de loi concernant le phyl
loxéra. 

Sur la proposition de M- Dévès, la 
Chambre adopte le projet par 4 30 voix 
contre 1 3 en réduisant le crédit deman
dé à 50,000 fr. 

L'ouverture de la discussion du bud
get est fixée à jeudi. 

La séance est levée à 5 h. 35. 

LETTRES DE PARIS 
(Correspondance particulière) 

Paris, 19 novembre 1878. 
M. Dofaure, hier, dans la discussinn 

qui a précédé l'invalidation attendue de 
M. de Fourtou, s'est mis très en colère 
pareeque l'ancien ministre du 16 Mai 
a dit à la tribune que le gouvernement 
actuel dépendait de la majorité. Même 
en nous creusant la tête, nous avouons 
ne pas comprendre la grande colère de 
M. Dufaure. Il noua semble que le pro
pre du régime parlementaire est de sou
mettre les gouvernements, c'est-à- dire, 
les ministères anx volontés de la maja-

| rite. Si la majorité refuse un vote de 
I confiance au cabinet, n'est-il pas dans 
j l'usage qu'il donne sa démission ? Oui, 
; assurément. Que signifie alors la fureur 
! du président du conseil ; aurait-il, par 
! hasard, l'envie de se soustraire à cette 
i loi immuable du parlementarisme T 

On avait prétendu que M. de Fourtou 
! avait envoyé des témoins à M. Oambetta 
, lequel avait désigné lui-même deux de 
: ses amis pour arrêter les conditions 
i d'une rencontre. Le fait est heureuse-
I ment controuvé. M. Gambetta n'ira pas 

snr le terrain et n'exposera pas ses vas
tes desseins et ses aspirations immenses 

aux aoups d'un ministre dégommé qui 
sera peut-être demain un accusé. L'af
faire s'est arrangée toute seule, les 
mots blessants ayant été retirés de la 
publication officielle. 

Ou dit aujourd'hui que M. Floquet est 
souffrant. La vérité est qu'il est dépité 
de n'avoir pu prononcer le discours 
qu'il avait préparé. M. Dufaure lui a 
fauché l'herbe sous le pied, il a renver
sé M. de Fourtou aux applaudissements 
des républicains et le député de Paris 
n'avait plus à porter que des coups dans 
îe vide Le Journal Officiel y a perdu 
quelques pages d'impression, la droite 
quelques interruptions, la gauche de? 
applaudissements frénétiques. M. Flo
quet y a gagné une déconvenue et il y 
a de quoi être malade par le froid qu'il 
fait. La chose est arrivée. 

Le bruit court que les droites vont 
mettre à profil les conseils de M. Du 
faure. Elles vont interpeller le gouver
nement sur les acte de l'administration 
à l'occasion des élections de M Bertrand-
Milcent a Cambrai et de M. Girard àV» 
lenciennes. Cette attitude nouvelle de» 
droites pourra avoir comme fâchent 
conséquence de retarder le vote du bud
get. Le pays, par exemple, finira par 
s'éclairer sur les agissements officiels 
d'un gouvernement qui prétend laisser 
les électeur* agir avec la plénitude df 
leur indépendance. Il n'y a pas qu'au 
théâtre que l'on rencontre des faux bons 
hommes. Il s'entrouve au-sisur la-cèn-
politique et quoi qu'en en dise, il est 
bon qu'on sache à quoi s'entenir à leur 
égare. Il n'y aura pas de sanction assu
rément aux révélations écrasantes que 
pourront faire les droites ; les gauches 
ne tirèrent pas sur leurs propres trou
pes, mais l'électeur qui sait lire en fera 
son profit et le prouvera aux élections 
prochaines. 

L'interpellation de M. Cazeaux au 
sujet des agissements du préfet des Hau
tes-Pyrénées n'a pas aujourd'hui d'au
tre but. M. de Marcère s'efforcera assu
rément de blanchir son lieutenant et y 
réussira auprès de ses amis, car sa 
cause est gagnée a l'avance, seulement 
c'est la France qui jugera en dernier res
sort. 

Le maréchal a présidé ce matin le 
conseil des ministre a l'Elysée. Il a été, 
dit-on, quelque peu question de la dis 
cussion d'hier et l'on assure que le pré 
sident aurait félicité M. Dufaure de son 
discours. 

La chose ne nous paraît pas précisé 
mant croyable et nous laissons, la res 
ponttabilité de cette nouvelle aux offi 
cieux qui l'ont mise eu circulation. 

La République Française aura beau 
dire, elle ne persuadera à personne que 
ce n'est pas un socialiste qui a voulu 
tuer le roi Hambert. Ce dernier n'avait-
il pas pu tire de ses propres yeux dans 
différentes villes qu'il avait visitées et 
notamment à Bologne des affiches sur 
lesquelles il était écrit : Mort au roi I 
Vive la République I 

P. g. — On assure que M. Savary 
serait parvenu à vaincre les scrupules 
de M. Dufaure et qu'un nouveau mou
vement dans le personnel de la magis
trature algérienne serait actuellement 
en préparation au ministère de la jus
tice. 

Il est inexact qu'aucun accident de 
voiture sait arrivé ces derniers à l'im
pératrice Eugénie aux environs de 
Chi-lehurst. 

Rien à signaler au point de vue ex
térieur. 

[Autre correspondance) 

Paris, 19 novembre. 
L'émotion produite par la dernière 

séance parlementaire, était très-vive, 
hier soir, et l'est encore aujourd'hui. 

L'impression générale parmi les per
sonnes qui revenaient de Versailles, 
était qu'après le discours de M. Dufaure, 
une interpellation au Sénat devenait 
inévitable. Cette interpellation a été, 
pour ainsi dire, exigée par le président 
du Conseil. 

M. Dufaure a été amené à la tribune 
par la péroraison do M. de Fourtou. Il 
y est monté sous le coup de préoccupa
tions personnelles et fâcheuses, qui ne 
lui ont pas, sans doute, laissé assez de 
*ang-froid pour mesurer la portée de ses 
paroles, car, certaines de ces paroles 
ont un caractère singulièrement grave 
et menaçant. M. Dufaure a, pour ainsi 
dire, encouragé la mise ea accusation 
de ses prédécesseurs au pouvoir ; c'est 
ainsi du moins, qu'a gauche,on a inter
prété cette déclaration : a Nous voulons 
être jugés séparément. » L'allusion était 
malheureuse ; elle est profondément 
regrettable dans la bouche d'un prési
dent du Conseil. 

La majorité a souligné de ses bravos 
calculés la réponse faite parM. Dufaure. 
Elle a aussi accentué, prut-êlre plus 
que ne l'eût voulu le chef du cabinet, 

i pOitée de .-es deiiUia.t lujis . Ou ur 
royait pas, en effft, que celui ci fc 
-us>sât entraîner à couvrir tous les actes 
le ses collègues sans exception ; et c'est 
tourtant ce qu'il a fait en promettant 
t'avance de les justifier du premier au 
ternier, si l'on voulait les discuter 
Test une lourde tâche, que M DnUure 
.urait pu se dispenser d'assumer. 

M. Levert sonriait narrjuoisemmt, 
pend ant que M. Dufaure dégageait,no" 
sans habileté, les partis bonapartiste et 
légitimiste de la responsabilité de la po
litique que « représente » M. de Four- \ 
tou. On sait, en effet, que l'ancien mi- I 
uistre passe pour avoir été bonapartiste, i 
puis pour s'être lié intimement avec le | 
comte de Paris, enfin, pour n'avoir été I 
d'aucun parti une fois au pouvoir. Le 
-tonrire de M. Levert semblait dire : 
« C'est bien fait, il ne fallait pas nous • 
lâcher. » 

M- Gambetta qui, en sortant de la ! 
Chambre, était encore sous le coup de 
la colère abominable que lui avait cau
sée le langage de M. de Fourtou, aurait i 
dit à ses intimes : 

« Je ne voulais pas de la mise en 
accusation ; c'est lui qui l'aura vou
lue. » 

Par contre, un diplomate étranger 
disait au même moment : 

« M. de Fourtou a parlé en homme 
qui sait parfaitement que le procès des 
anciens ministres est impossible, * 

Toute cette séance d'hier est pleine, 
d'ailleurs, des plus instructifs incidents: 
C'est, à un moment, M. Gambetta qui 
•'oublie si bien et si radicalement que 
le rappel à l'ordre est suspendu sur sa 
tête. Le président est obligé de le lui 
taire comprendre. Mais, M. Gambetta 
n'est pas le premier venu; il remet sèche
ment à sa place M. Grévy... et le rappel 
à l'ordre n'a garde de tomber. On croyait 
encore M. Grévy plus fier et plus fer
me. 

Un ancien secrétaire de l'ancien mi
nistre belge, le vicomte Villain XIV, me 
dit qu'il laisse de volumineux et impor
tants mémoires politiques; mais on 
ignore si le vicomte, dont les intentions 

ur ce poiui oui piurit-ur.- fwsa » — »• , 
torise dans son testament la p u b i . c n o 
de ces mémoires. 

Aujourd'hui, à midi, a été ;éieb ée 
la cérémonie religieuse du mariage de 
M. le comte de Dreux-Brézé, fils de M. 
le marquis de Dreux-Brézé, avec Mile 
de Grammont. Une trèd-uombreune as
sistance était réunie dans l'égise Sie -
Clotilde. L'élite de la société ptn«iruBe 
avait voulu apporter, par sa préseucr, 
un nouveau témoignage de sympathie 
au chef de la famille de Dreux B-éze, 
an représentant si autorisé de M le 
comte de C'iambord, an défenseur de 
toutes les nobles causes. 

La bénédiction nuptiale a été donnée 
par Mgr l'évêque de Moulins, grand-
oncle du marié. 

REVUE DE L'EXPOSITiOl 
(SUIT») 

XXXIX 
MÉDECINS ET CHIRURGIE 

La section de médecine et de chirurgie occupe 
à 1'EN position universelle,dans le palais du Champ-
de-Mars un espace assez considérable entre le» 
instruments de précision et la gravure. 

Nous ne ferons que signaler en passant ici les 
préparations anatomiques, si connues, du docteur 
Attzoïix. An point de vue de l'enseignement très-
r'-lrrn-ntairo de l'histoire naturelle, dans les collé-
•ne, par exempt-', elles ont un véritable et réel 
intérêt. Pour l'élève en médecine sérieux, au con
traire, qui veut apprendre à fond l'art j 

Seignandi, coupandi 
Purgandi, tuandi 
Impuné, per totam terram, 

ces appareils sont parfaitement insuffisants ; auss1 

nous est-il difficile de comprendre l'utilité d'un 
certain nombre de préparations Auzoux, pudique
ment cachées derrière un rideau que tout le 
monde soulève, et relatives à des affections dont 
on n'apprendra jamais l'histoire aux enfants. 

En face, se trouve un ensemble de vitrines 
beaucoup plus intéressantes à notre avis, celles 
occupées par les appareils d'optique physiologi
que et pathologique. Nous demanderons aux lec
teurs la permission d'insister sur cette partie, qui 
constitue l'une des plus récentes conquêtes de la 
science médicale. 

L'optique physiologique a pris un essor très-
rapide depuis vingt-cinq ans, sous l'impulsion des 
Bavants allemands, et surtout de Helmholtz qui 
lui a ouvert une voie toute nouvelle par la décou
verte de l'ophthalmoscope. Dans les vitrines de 
MM. Roulot et Crétès.on trouvera do nombreux 
modèles perfectionnés de cet appareil ingénieux. 
Nous nous bornerons à en donner ici le principe. 

Il s'agissait de voir le fond de l'oeil et le pro
blème paraissait d'une solution impossible ; en 
effet, le fond de l'œil est obscur ; pour le voir, il 
faut avant tout l'éclairer, mais, ce premier point 
obtenu, si l'ob9ervateur place la lamière entre lui 
et l'œil, il|n'y voit que du feu; s'il se place entre 
l'œil et la, lamière, il intercepte celle-ci comme 
un écran et tout est à recommencer. 

llelmholtz eut l'idée, aussi simple qu'ingé
nieuse, de recourir à un petit miroir percé d'un 
trou su milieu. La lumière d'une lampe placée 
lis cote se réfléchissant sur le miroir va éclairer 
U feud de l'œil; et le rayon visuel de l'observa-
t»ar passe sans difficulté à travers le trou, pour 
a'.iet explorer la rétine. On a pu, de cette manière, 
reproduire sur le papier la forme et la couleur 
des vaisseaux, en un mot toutes les particulari
tés de construction de cet organe. 

On voit aussi, dans les vitrines, dont nous par
lons, de nombreux optomètres et ophthalmomê-
tres ayant pour objet de mesurer, dans leurs ef
fets ontioues ou directement, les irrégularités do 
la courbure des milieux transparents de l'œil. 
Ceci a un intérêt très-granl et très-pratique, que 
nous allons essayer de faire comprendre ici. 

L'homme et ses organi s «ont-ils, comme lo 
veut l'école moderne de l'évolution, le produit, lo 
résultat, la résultante des forces naturelles et de 
l'action des milieux? Sont-ils, au contraire, l'œu
vre d'une intelligence consciente, agissant dans 
un but et suivant un plan déterminé ? Nous 
n'avons pas à examiner ici cette grave question, 

i r « on'il v a de certain, c'est que ni l'homme, ni 

Feuilleton du Journal de Roubaix 
du 21 Novembre 1878. 
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L'INCENDIAIRE 
PAR ÉLIE BERTHET 

XI 
LIS BLESSÉS 

(Suite) 

M. de Lovedy exprima par une gri
mace le plaisir que lui causait ce résul
tat. 

— Et lea antres t demanda-t-il. 
— Le cantonnier s'en est tiré avec 

quelques ecchymoses.. . Mais le preneur 
de taupes a un bras et une jasa.be cas
sés, sans compter certaines lésions in
ternes, car il crache du sang. De plus, 
ce pauvre diable est d'une complexton 
frêle et maladive; aussi, quant à celui-
là. . . hum 1 je ne peux répondre de rien. 

— Ah I s'écria le banquier avec en
traînement, il eût mieux vain que ce 
fût Noël qui. . . 

Il s'arrêta. Le docteur le regarda avee 
surprise : 

— On» voulrz-von* dire ? 
— Tous assurez que Noël a une cons-

tilutinn de fer; il eût mieux supporté 
que l'autre ces terribles ansauts. 

— C'est juste... Mais pardon l j'ai 
hâte de rentrer... Vous allez sans doute 
chez mes malades T Je vous recomman

de de ne pas les faire trop parler...Deux 
d'entre eux, du reste, ne sont guère en 
état de répondre. 

— II s'agit d'une simple visite d'a
mitié, docteur... Allons 1 adieu; conti
nuez à prendre grand soin de ces pau
vres gens. 

Et comme il s'éloignait, après avoir 
salué le chirurgien d'une manière très-
amicale, il dit entre ses dents : 

— Que le diabls les emporte, et toi 
aussi, vieux charcutier de chair hu
maine I 

Un compagnon forgeron et un ap
prenti, qui travaillaient chez Noël, se 
tenaient dans l'atelier du rez de-chaus
sée et ne permettaient a aucun visiteur 
de monter au premier étage où l'on 
avait transporté les blessés. Néanmoins 
M. de Lovedy était un homme trop con
sidérable, pour qu'on osât lai appliquer 
la loi commune; ou le laissa donc pas
ser sans conteste, et il s'empressa de 
gagner l'appartement de Noël. 

Dans la première pièce se trouvaient 
plusieurs personnes : d'abord Grivet, 
assis snr un siège, la tête entortillée de 
linges, et tout honteux en apparence de 
sou inaction; puis une jeune fille, d'un 
extérieur doux et modeste, qui était la 
fille aînée du cantonnier et qui aidait la 
Brandin à préparer les médicaments. 
Dans la seconde chambre, par la porte 
restée ouverte, on apercevait deux lits, 
dont un avait été dressé a la hâte. Ce
lui-là était occupé par Noëj. qui éprou
vait une somnolence maladive à la suite 
dt l'opération chirurgicale. Il ne faisait 

aucun mouvement, et sa pâleur excessi
ve ressortait sous seu collier de barbe 
noire et soyeuse. Dans l'autre lit, au 
contraire, le lit d'honneur, reposait, 
d'après le vœu exprès de Noël, le mal
heureux Jean Rabaut, le plus maltraité 
d e s trois a m i s . Le taupier n e para i s sa i t 
pas se douter de la distinction dont il 
était l'objet; enveloppé de bandes et 
d'éclists, livide, les traits décomposés, 
il avait par moments une espèce de raie 
qui appelait snr ses lèvres quelques 
gouttes de santf. Auprès de son chevet, 
une bonne vieille femme pleurait tout 
bas, mais elle soignait le malade avec 
amour et lui adressait par intervalles 
une parole affectueuse; c'était sa mère. 

M. de Lovedy entra, la tête haute et 
le sourire à la bonch -, au milieu de 
cette scène de souffrance. 

Grivet, si accablé tout à l'heure, se 
leva brusquement et lui jeta un regard 
sombre ; la Brandin, qui était en train 
de battre un cataplasme, en retira une 
cuillerée tonte fumante qu'elle balança 
comme si elle voulait la lancer au visage 
du visiteur. La petite Grivet elle même 
se rapprocha de son père, et on eût dit 
qu'elle devinait dans le nouveau venu 
un mortel ennemi. 

Le banquier ne parut pas remarquer 
l'hostilité de cet accueil. Il dit de sa 
voix la plus doucereuse : 

— Bonjour, tout le monde. . . Eh 
bien 1 encore des malheurs par ici * 
Cela nom affilie beaucoup,, mes paren
tes et moi. . . Vous, du moins, l'ami, 
poursuivit-il en l'adressant an oanlon-

nier, veus êtes hors d'affaire ? 
— Ce n'est pas la faute des gredins 

qui nous ont mis dans l'embarras, ré
pliqua Grivet. 

M. de Lovedy ne put retenir un mou
vement de surprise, peut-être d'effroi. 

— Que voulez TOUS dire T demanda 
t-il ; attribuez-vous à la malveillance 
l'accident qui vous est arrivé ? 

— C'est bon. . . Tout cela se saura plus 
tard. 

U y a un bon Dieu an ciel ; tel se 
croit bien fort et bien caché.. . Mais, si 
vous comptez voir M. Noël et Jean, pas 
moyen pour le quart d'henre. . 

— Oui, on n'entre pas, ajouta la 
Brandin en battant son cataplasme avec 
une espèce de fureur et eu allant se 
placer devant la porte de la seconde 
chambre. 

— Le m é d e c i n l'a d é f e n d u , m u r m u r a 
la petite Grivet ; cela pourrait faire du 
mal à M. Noël. 

— Allons I allons ! reprit le ban
quier, qui redoubla d'inflexions meil-
leuses et caressantes, je n'ai pas l'inten
tion d'entrer malgré vous. . . Cependant, 
ajouta t-il en haussant le ton, j'aurais 
voulu rapporter à ma belle-sœur et à ma 
îiièce, qui m'envoient, des nouvelles 
certaines de ce bon Noël. 

— Plus bas, nom de nom I gronda 
Grivet. 

— Plus bas donc I répéta la Bran
din. 

Ces avertissements venaient trop tard. 
On entendit craquer le lit de camp dans 

I la pièce voisine et une voix faible 

n 

commanda de laisser entrer M. de Lo
vedy. 

— C'est M. Noël, dit la petite Grivet ; 
sainte Vierge 1 le voilà éveillé. 

— Venez donc, puisqu'il le faut, re
prit le cantonnier avec colère. 

Et il a c c o m p a g n a le b a n q u i e r dans la 
seconde pièce, pendant que la femme 
de ménage faisait un geste de rage im
puissante. 

La présence de Lovedy ne parut nul
lement attirer l'attention de Jean Ra
baut et de sa mère ; Jean avait le délire 
et la vieille était écrasée de désespoir. 
Noël voulut se retourner, mais une af
freuse douleur qu'il ressentit à l'épaule 
l'obligea de demeurer immobile. Ses 
yeux noirs étaient démesurément agran
dis par la souffrance, et il les attacha 
sur Lovedy avec une fixité, uae cons
tance qui lui causaient un véritable 
malaise. 

Néanmoins, le banquier dit d'un ton 
amical : 

— Combien je regrette, mon cher 
monsieur Noël, de vous trouver dans ce 
triste état, ainsi que votre compagnon 1 

Je n'ai même pas le courage de vous 
rappeler que c'est par ma faute, car 
hier, le notaire Perrin et moi, nous nous 
étions énergiquement opposés à o t t e 
audacieuse entreprise... Pour des mo
tifs que j'ignore, vous avez cru devoir, 
au milieu de la nuit et sans précautions 
suffisantes.. Toujours est-il que ce ma
tin, quand la fâcheuse nouvelle est par
venue au château, ces dames en ont été 
bien affligées. 

Jusqu'à ce moment, les traits de Neël 
avaient exprimé la défiance, presque la 
menace. Tout à coup cette expression 
ahanbea et il demanda naïvement, 
comme s'il oubliait à qui il parlait : 

— Ces dames l . . . Quoi! mademoiselle 
A d r i e n n e a u s s i T 

Le banquier fit un haut-le-corps. 
— Pourquoi non? dit-il ; l'indiffé

rence de ma nièce et de sa mère en cas 
pareil ne serait-elle pas de l'ingrat-
tude ? 

Les paupières de Noël s'abaissèrent 
sur ses yeux.et il parut réfléchir. M. de 
Lovedy continua : 

— Le docteur Bouillet, que je viens 
de rencontrer à votre porte, m'a donné 
l'espoir que bientôt vous seriez tous gué
ris,ce que je désire avec ardeur... Mais, 
en attendant, les frai- de votre maladie 
doivent être à la charge de ceux que 
vous avez vonln servir, et on désire que 
vous ae manquiez de rien. 

Eu même temps, il tira de sa poche 
un porte monnaie qui paraissait bourré 
de billets de banque. Noël agita vive
ment son bras valide. 

(A tuinre.) 

A V I S A I T X S O C I E T E S 
Les sociétés qui confient l'impres

sion de leurs affiches, circulaires et 
réglemente à la maison Alfred Rebonx, 
(me Neuve, 17), ont droit à l'insertion 
gratuite dans les deux éditions du Jour
nal de Roubaix et dans la Gazette de 
Isurcoing. 
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